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UNILIN
à

BAZEILLES

Objet : Installations classées - Rubrique 1715
Réf. : Courrier de la société UNILIN du 20 décembre 2006
PJ : Projet d’arrêté complémentaire

RAPPORT DE L'INSPECTION DES INSTALLATIONS CLASSEES

Par courrier du 20 décembre 2006, la société UNILIN de BAZEILLES demande le bénéfice de
l’antériorité pour la rubrique 1715.

La société UNILIN de BAZEILLES est connue par nos services comme exploitant trois sources
radioactives du groupe trois, non classées pour la rubrique 1720.3 de la nomenclature (arrêté préfectoral
complémentaire du 7 août 2006) :

- deux sources identiques installées sur les lignes de fabrication de panneaux MDF de même
activité (370 MBq) : Césium 137,

- une source d’activité 3,66 MBq : carbone 14.

De plus, après la suppression de la rubrique 1720 par le Décret n° 2006-1454 du 24 novembre
2006, l’exploitant a confirmé par courrier du 20 décembre 2006 l’exploitation effective de ces sources
radioactives alors soumises à autorisation pour la rubrique 1715.

En conséquence, les conditions de l’article L 513-1 du Code de l’Environnement  :
« Les installations qui, après avoir été régulièrement mises en service, sont soumises, en vertu d'un
décret relatif à la nomenclature des installations classées, à autorisation ou à déclaration peuvent
continuer à fonctionner sans cette autorisation ou déclaration à la seule condition que l'exploitant se
soit déjà fait connaître du Préfet ou se fasse connaître de lui dans l'année suivant la publication du
décret. » sont respectées.
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L’exploitant peut donc bénéficier de l’antériorité pour la rubrique 1715.

Enfin, un projet d’arrêté complémentaire est joint au présent rapport pour ajouter
l’exploitation de la rubrique 1715 par la société UNILIN.
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